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INFORMATIONS BOURSES 2023/2024

Les élèves boursiers au Collège doivent obligatoirement 
faire une demande de Bourse de Lycée.

Comment faire ma demande de bourse nationale de lycée ? 
1- Je lis la notice. 
2- Je rassemble les documents justificatifs. 
3- Je remplis le formulaire en pages 3, 4 et 5. 
4- J’envoie la demande remplie et signée et tous les documents justificatifs à l’établissement où l’élève est scolarisé. 

     Les familles dont l’élève n’a pas bénéficié de bourse en 2022/2023   peuvent effectuer une demande de bourse au
titre de l’année 2023/2024. 

  La demande peut être effectuée : 
 Par  dossier  papier  à  retirer  à  l’intendance  ou  à  télécharger  sur  le  site  du  lycée

https://www.lyceejeanperrin.fr/?page_id=88030 Ce dossier doit être remis uniquement à l’intendance
en mains propres entre le 29 mai et le 5 juillet 2023, puis entre le 1er septembre et le 19 octobre 2023
(dernier délai). Vous recevrez un accusé de réception. 

 En ligne (avec votre compte Educonnect) sur le site Téléservices à l’adresse 
https://educonnect.education.gouv.fr/ . 
Cette démarche est ouverte du 29 mai au 5 juillet, puis du 1er septembre au 19 octobre 2023.

  Toutes les informations (barèmes, montants des bourses, pièces à joindre au dossier, etc) sont consultables
à l’adresse https://www.education.gouv.fr/les-bourses-de-college-et-de-lycee-326728

     Les familles dont l’enfant est déjà boursier en lycée en 2022/2023 et passe en classe supérieure n’ont pas à refaire  
de dossier de bourse. La bourse est reconduite au même échelon que l’année précédente (avec la prime au mérite si
celle-ci a été accordée à l’entrée en seconde). En cas de baisse importante de revenu au cours de l’année fiscale
précédant la rentrée scolaire (ce qui correspond à l’année 2022), la famille a cependant la possibilité de faire un dossier
de vérification de ressources pour que l’échelon soit recalculé (dossier à demander à l’intendance).

A NOTER -  En   cas de redoublement d’un élève boursier  ,  un dossier de vérification de ressources est  à constituer
obligatoirement à partir du 1er septembre à l’Intendance. Les délais à respecter sont les mêmes que pour les 1ères
demandes  de  bourses.  En  cas  de  dossier  rendu  hors  délai,  la  bourse  sera  suspendue  (dossier  à  demander  à
l’intendance). 

 3 CONCUBINAGE : Sont considérés  en  
 concubinage les habitants d’un même
 domicile sans avoir le même avis 
 d’imposition
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